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NBI « Accueil » pour les ASVP : les missions des agents de surveillance  

de la voie publique (ASVP) ne permettent pas de leur attribuer  
la nouvelle bonification indiciaire (NBI) « Accueil » 

 
 . 

 . 

.Le point 33 de l'annexe du décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle 

bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale prévoit que perçoivent 

une nouvelle bonification indiciaire (NBI) de 10 points d'indice majoré, les fonctionnaires assurant à 

titre principal des fonctions d'accueil dans les conseils régionaux, les conseils départementaux, les 

communes de plus de 5 000 habitants ou les établissements publics communaux et intercommunaux en 

relevant, les établissements publics locaux d'enseignement, le Centre national de la fonction publique 

territoriale et ses délégations régionales et interdépartementales, les centres de gestion, les offices 

publics de l'habitat à loyer modéré (OPHLM) départementaux ou interdépartementaux. 
La notion d'accueil du public implique des contacts directs et permanents avec le public (physique ou 

téléphonique). Ces fonctions d'accueil doivent par ailleurs constituer l'essentiel de l'activité des agents, 

comme par exemple les emplois de guichet et non pas une activité donnant lieu épisodiquement à 

l'accueil des usagers. Le Conseil d'État a rappelé que le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire 

est lié aux emplois qu'occupent les fonctionnaires, compte tenu de la nature des fonctions liées à ces 

emplois (CE, 26 mai 2008, n° 281913). 

Les missions des agents de surveillance de la voie publique (ASVP) précisées dans la circulaire du 

28 avril 2017 relative au rôle des agents de surveillance de la voie publique et les missions des policiers 

municipaux précisées à l'article L. 511-1 du code de sécurité intérieure ne répondent pas aux critères 

définis au point 33 de l'annexe du décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 permettant de leur attribuer la 

nouvelle bonification indiciaire (NBI) « Accueil ». 

 

Nouvelle bonification indiciaire 

M. Claude Nougein appelle l'attention de Mme la ministre de la transformation et de la fonction publiques 

sur la possibilité pour les fonctionnaires territoriaux relevant de la filière technique ... 

https://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ211125311.html 
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